
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE NOUVELLE-EGLISE 

  

L’an deux mille vingt-trois le neuf juin à 18 heures 30, le conseil municipal 

de cette commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur 

Patrick WAY. 

Convocation du 26/05/2023 
 

Présents : WAY Patrick, DAULLE François, ROBE Jean-Michel, 

BIJOK Marie-Pierre, BOMBLE Bernard, HANNEQUIN Christine, 

DELPLACE Marie, WULLENS Colette, ACCARY Frédéric, CANDAS 

Mathieu, DRIEUX Eric et VERSTRAETE Sébastien. 
 

Absente non excusée : TOUSSAINT Angélina 

 

Absent excusé : DUVAL Guy 
 

Secrétaire de séance : WULLENS Colette 
 

 

 

 

Objet : Nouveaux statuts CCRA 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-17, 

L.5211-20, et L.5214-16. 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 

et d’affirmation des métropoles. 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République. 

Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à 

la proximité de l’action publique. 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale. 

Vu l’arrêté préfectoral d’approbation de statuts de la CCRA du 28 décembre 2016 modifié 

Vu la délibération n°37 du Conseil Communautaire du 13 avril 2023 modifiant les statuts 

de la communauté de communes de la région d’Audruicq. 

 

Considérant que les statuts de la communauté de communes avaient été révisés le 15 

décembre 2016. 

 

Considérant qu’ils ont permis d’asseoir les compétences de la Communauté de communes, 

qui se sont toutefois enrichies, depuis, de nouvelles compétences (GEMAPI, 

assainissement, mobilité notamment) et de précisions relatives à l’intérêt communautaire 

de certaines d’entre elles.  

 

Considérant ainsi qu’« ils apparaissent aujourd’hui obsolètes à plusieurs égards et 

pourraient donc être révisés pour tenir compte des récentes évolutions législatives et 

règlementaires, ainsi que des choix récents de la CCRA », soulignait la Chambre 

régionales des comptes (CRC) dans le cadre de l’audit de la Communauté de communes 

qu’elle a effectué en 2022. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le projet de nouveaux statuts de la 

communauté de communes de la région d’Audruicq. 

 

République Française 
 

Département 

PAS DE CALAIS 
 

Arrondissement 

CALAIS 
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MARCK 
 

Nbre de Conseillers 

En exercice 

14 
 

Présents 

12 
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Il convient de noter que la procédure de modification statutaire prévoit une délibération de 

l’intercommunalité sur un projet de statuts. Les communes membres doivent, dès lors, se 

prononcer par délibération dans un délai de 3 mois, selon la règle de la majorité qualifiée 

de communes (à savoir deux-tiers des communes représentant 50 % de la population ou 

inversement). Un arrêté préfectoral, approuvant les nouveaux statuts, peut ensuite être pris. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de : 

 

➢ Approuver le projet de nouveaux statuts de la Communauté de communes de 

la région d’Audruicq annexé à la présente délibération ; 

➢ Notifier la présente décision à Madame la Présidente de la Communauté de 

Communes dans un délai de trois mois à compter de la notification des 

nouveaux statuts (selon les articles L 5211-17 et L 5211-20 du CGCT) ; 
 

 

 

 
  

Fait et délibéré à Nouvelle-Eglise les jours, mois et an susdits.  

Suivent au registre les signatures. 
     

Pour copie conforme 

 

Acte rendu exécutoire      Le Maire, Patrick WAY 

après dépôt en S/P le 
et publication ou notification  

le  
 

 

 
 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de la notification, 
de sa publication et de sa réception par les services du contrôle de légalité. 
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ANNEXE 
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